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NOS PRODUITS PARTICIPENT
À LA SAUVEGARDE

ET AU DÉVELOPPEMENT
DES COLONIES !
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réf. 9347

NON
BROCHABLE

Dégage une forte odeur de fumée qui a pour effet 
d’éloigner les volailles agressives à l’origine du  picage 
sur ses congénères. A vaporiser sur les victimes du 
picage.

MODE D’UTILISATION
Vérifier que le pulvérisateur est bien en position “on” (voir sur la tête de 
pulvérisation). Vaporiser la lotion sur le bord des ailes des animaux agressés. 
Remettre sur position “off” après usage. Réitérer au bout d’une semaine si 
nécessaire. Veiller par ailleurs à soigner et couvrir les plaies et déterminer 
les causes possibles du picage (introduction trop brutale d’une poule dans un 
troupeau, carence en acides aminés, place trop réduite...). Prendre conseil 
auprès d’un vétérinaire. En cas d’irritations dues aux picages, utiliser le gel 
apaisant SICAGEL® de Naturlys Octave directement sur la peau de l’animal.

COMPOSITION
Eau, huile de Cade, complexe d’huiles essentielles, émulsifiants d’origine naturelle.

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI
Usage externe uniquement. Éviter la tête de l’animal et concentrer la pulvérisation 
sur le bord des ailes. Porter des gants afin d’éviter l’imprégnation de l’odeur 
sur les mains. Ce produit n’est pas un médicament.

FICHE TECHNIQUE

Ph
ot

og
ra

ph
ie

 n
on

-c
on

tr
ac

tu
el

le
. ©

C
ap

’F
in

ity
 L

ab
or

at
oi

re

LOTION
ANTI-PICAGES
240 ml - Animaux à plumes de Basse-cour

Huile de Cade

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. H319 Provoque une sévère irritation des yeux. P102 Tenir hors de portée 
des enfants. P103 Lire l’étiquette avant utilisation. P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/
un équipement de protection des yeux/du visage. P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : rincer 
avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. P337+P313  Si l’irritation oculaire persiste : consulter un médecin. 
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : laver abondamment à l’eau et au savon. P333+P313  En cas d’irritation 
ou d’éruption cutanée : consulter un médecin.
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